Rapport du comité Ad-Hoc des Centres d’appels du Seic-Québec 2011

Le comité est composé des membres suivants :

CASC-Montréal : Sofia Bois,, Annie-Claude Auger observatrice

CASC-Shawinigan : Claude Nadeau (1° rencontre), Francine Breault (2° rencontre)
VPN suppléante : Sonya Simard

VPN : Mona Lortie Labbé et Marc Bellefeuille

LE COMITE S’EST REUNI A DEUX OCCASIONS EN 2011. SoOIT A L'ETE ET A L'AUTOMNE. SEUL SERVICE CANADA ETAIT
REPRESENTE LORS DE CES DEUX RENCONTRES FAUTE DE DISPONIBILITE DU COTE DU CENTRE D’APPELS DE L’IMMIGRATION. DES
PREOCCUPATIONS RELIES AU TRAVAIL SPECIFIQUE DES CENTRES D’ APPELS ONT ETE DISCUTES.

A LA FIN DE LA PREMIERE RENCONTRE, IL A ETE DECIDE QU’UN SUIVI SERAIT FAIT DE LA PART DES VPN AVEC LA
GESTIONNAIRE EX-02 SUR TOUS LES POINTS SOULEVES. CETTE RENCONTRE FOT FAITE EN LA PRESENCE DE MME CHRISTIANE
DUMAS ET MME DEMONTIGNY DU CASC DE MONTREAL. AU DEPART, LA GESTION ETAIT TRES REFRACTAIRE A LA TENUE DE
CETTE RENCONTRE QU’ELLE JUGEAIT INUTILE HORS DES CRCPS. NOUS POUVONS VOUS VOUS ASSURER QU’UNE FOIS LA
RENCONTRE TERMINEE LE DISCOURS ETAIT TOUT AUTRE ET DES ENTENTES FORMELLES AVAIENT ETE PRISENT ENTRE LES PARTIES.
DEPUIS QU'UNE MAJEURE PARTIE DES RESPONSABILITES ONT ETE DEVOLUES A LA REGION, IL EST CLAIR DANS NOTRE PENSEE QUE
LA GESTION N’ETAIT PAS PRETE A RECEVOIR CETTE ENTITE. UN TRAVAIL DE LONGUE HALEINE A PERMIS DE BIEN LEUR FAIRE
COMPRENDRE L'IMPORTANCE DE CETTE ENTITE ET DES DECISIONS QUI SERONT PRISENT DANS L’AVENIR.

A LA FIN DE LA DEUXIEME RENCONTRE UN SUIVI IDENTIQUE A ETE FAIT AVEC MME CHRISTIANE DUMAS. LA GESTION A
BIEN SAISI L'AVANTAGE D’UNE TELLE RENCONTRE.

DU CcOTE NATIONAL LA GESTION REFUSE SYSTEMATIQUEMENT DE CONTINUER LES RENCONTRES MIXTES. UN SOUS
COMITE AVAIT MEME ETE FORME POUR TRAVAILLER A REBATIR CES RENCONTRES. FORCE EST DE CONSTATER QUE LA VOLONTE
N’Y EST PLUS DU COTE PATRONAL. DONC TOUS LES SUJETS SOUHAITES SERONT APPORTES A LA TABLE NATIONALE MIXTE DE
SERVICE CANADA.

Nous SOMMES FIERS DU TRAVAIL ACCOMPLI LORS DE CES DEUX RENCONTRES. CETTE EQUIPE A REUSSI, ENSEMBLE, A
FAIRE AVANCER LA CAUSE DES MEMBRES ET PAR LE FAIT MEME REUSSI A REGLER PLUSIEURS PROBLEMES RECURRENTS QUI
TOUCHAIENT LES CENTRES D’APPELS. IL NE FAUT SURTOUT PAS LACHER NOS ACTIONS COMMUNES ET LOCALES. MERCI AU BSR
POUR SON EXPERTISE DONT ON NE SAURAIT SE PASSER.

MONA LORTIE LABBE ET MARC BELLEFEUILLE
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